
 

 

Description de poste 2025 : instructeur 
Avant le début de la saison : 

● S’assurer que toutes les certifications d’instructeur de Voile Canada sont à jour et envoyées par 

courriel à sailingschool@pcyc.qc.ca 

● Participer aux tâches de préparation demandées par l’instructeur en chef et/ou le directeur du 

club : 

o S’assurer que tout l’équipement qui sera utilisé durant la saison est bien installé, bien organisé 

et en bon état ; 

o S’assurer que toutes les installations du club utilisées pour l’enseignement sont propres ; 

● Participer à l’entraînement printanier des athlètes, si requis ; 

● Assister aux réunions du personnel et aux sessions de formation de pré-saison, selon les 

besoins. 

Pendant la saison : du 23 juin au 15 août 

● Assister aux réunions quotidiennes de planification et de débriefing, selon l’horaire établi par 

l’instructeur en chef ; 

● Offrir un enseignement et un encadrement de qualité aux navigateurs (adultes et juniors) qui 

lui sont assignés : 

o Faire participer tous les navigateurs à un échauffement quotidien ; 

o Donner des leçons et des briefings chaque jour ; 

o Aider les navigateurs à gréer leurs bateaux ; 

o Proposer des exercices interactifs de développement de compétences ; 

o Fournir constamment un encadrement vocal sur l’eau et des rétroactions ; 

o Donner une rétroaction à la fin de chaque session avec un débriefing ; 

o Suivre les progrès des navigateurs et mettre à jour le dossier Checklick de chaque junior deux 

fois par semaine ; 

o Attribuer les niveaux CANSail aux navigateurs méritants ; 

o En collaboration avec l’instructeur en chef, identifier les athlètes dont les intérêts seraient 



mieux servis dans un autre groupe ; 

● Assurer la supervision et la sécurité de tous les navigateurs qui lui sont assignés de 8h30 à 

16h30 ; 

● Accompagner les navigateurs aux régates, si nécessaire ; 

● Favoriser une bonne cohésion entre les navigateurs qui lui sont assignés et appliquer des 

mesures disciplinaires lorsque requis ; 

● Veiller à ce que toutes les installations, y compris la salle du personnel, soient propres en tout 

temps ; 

● Surveiller l’état des dériveurs et bateaux à moteur de l’école de voile et s’assurer qu’ils restent 

propres et en bon état ; 

● Naviguer une fois par semaine pour maintenir un haut niveau de compétence ; 

● Accomplir toute autre tâche assignée par l’instructeur en chef ou le directeur du club. 

Fin de la saison : 

● Participer aux procédures de fermeture à la fin du programme : 

o Entreposer les bateaux et autres équipements pour l’hiver ; 

o S’assurer que toutes les installations du club utilisées pour l’enseignement sont propres. 

● Participer à l’entraînement d’automne si nécessaire ; 

● Assister aux réunions de fin de saison, selon les besoins. 

Rémunération et avantages : 

Le PCYC offre des salaires compétitifs à ses instructeurs certifiés. Les taux varient de 17 $ à 22 

$ de l’heure selon l’expérience et les qualifications. 

Les instructeurs du PCYC ont accès aux embarcations du club avec l’autorisation de la direction. 

Les instructeurs peuvent entreposer un dériveur sans frais pendant la saison estivale. 

Le PCYC offre également d’autres possibilités d’emploi telles que la pose de bouées, le travail 

de bosco, les cours pour adultes, et le travail dans la cour, ce qui peut augmenter 

significativement le nombre d’heures travaillées et la rémunération horaire. 

 

 

 



Job Description 2025: Instructor 
Before the start of the season: 

● Ensure all Sail Canada instructor certification is in order and emailed to 

sailingschool@pcyc.qc.ca 

● Participate in set-up tasks as required by the Head Instructor and/or Club Manager: 

o Ensure that all the equipment to be used during the season is set up, properly organized, and in 

good condition 

o Ensure that all club facilities used for teaching are clean 

● Participate in spring coaching of athletes, as required 

● Attend staff pre-season meetings and training sessions, as required 

During the season: June 23rd to August 15th 

● Attend daily briefings and debriefs as scheduled by the Head Instructor 

● Provide quality teaching and coaching to the sailors (adult and junior) assigned to you: 

o Engage all sailors in a daily warm-up 

o Provide daily lessons and briefings 

o Assist sailors in rigging their boats 

o Engage sailors in skill-building interactive drills 

o Consistently provide vocal on-water coaching and feedback 

o Provide feedback at the end of each training session with a debrief 

o Monitor sailors’ progress and update each junior sailor’s Checklick file bi-weekly 

o Award CANSail levels to deserving sailors 

o With the Head Instructor, identify athletes whose interests would be better served in a different 

group 

● Ensure the supervision and safety of all assigned sailors from 8:30 AM to 4:30 PM 

● Accompany sailors to regattas, if required 

● Promote cohesion among assigned sailors and apply discipline when necessary 

● Ensure that all facilities, including the staff room, are kept clean at all times 

● Monitor the condition of Sailing School dinghies and motor boats and ensure they are clean 

and in good shape 



● Sail once a week to maintain a high skill level 

● Perform other tasks as assigned by the Head Instructor or Club Manager 

End of the season: 

● Assist with the closing procedures at the end of the program: 

o Store boats and other equipment for the winter 

o Ensure that all club facilities used for teaching are clean 

● Participate in fall coaching if/when needed 

● Attend post-season meetings, as required 

Compensation and Benefits: 

PCYC offers competitive salaries and wages to its certified instructors, ranging from $17 to $22 

per hour based on experience and qualifications. 

Instructors have access to PCYC vessels with management approval. 

Each instructor may store one dinghy free of charge for the summer season. 

PCYC also offers additional paid opportunities such as mark setting, bosun work, adult lessons, 

and yard work, which can significantly increase both hours and overall hourly pay. 
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